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MfSDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des relations ÎntcrJLHio-
nalcs (1) a consacré ses réunions des 25 février,
9 mars, 6 ct 18 mai, 1"'. et )1 juin [982 ;1
l'examen de la propositioll de décret" modi-
fiant le décret du 19 décembre 1979 créant un
Commissariat généra] .\ la Coopération intcr-
lutÎona1c ».

DISCUSSION GENERALE

L'auteur de la proposition expose quc diffl'-
rentes circonstances se sont opposées Ù ]a mise
cn œuvre du décret du 19 décembre 1979 créant
lin Commissariat généra] ,.l la Coopération
internationale ct que, depuis ce temps, la ll?gis-
!arion a été modifiée. Il est donc urgent de faire
les adaptations minimales indispensables ct
ceci explique la proposition de décret Illodifiam
le décret du J9 décembre 1979 créant un
Commissariat général ~1 la Coopération inter-
nationale, qu'il dt';pose.

Il distinguc deux groupes de modifications.
les unes concenunt la terminologie, afin qu'clIc
corresponde aux lois de 1980 (clles font l'objet
de l'articlc l"f de sa proposition dc décret), les
autres n:btives au fond Je la question ct qui
concernent ]es compérellce~; élargies du COllseil
de la CommmUutL; fran\aisc.

I,'auteur cOlllmcrH:c les Jrticles dc S~l propo-
sition de décn.:t (bns !cs termcs suiv~lI1ts :

Article t']'

Les modifications proposl'CS par cet artick
visent la rédaction même dn décret du
19 décembre 197'). 11 s'agit de reprendre les

termes cOlls:1crés par b Constitution de 19RO
ct les lois d'aoÙt 1980,

Article 2

rI ne s'agit pas seulemL'l1t de terminologie,
contr~1irement Ù ce qne l'oll pourrait croire lors
d'une première lecture. J] est proposé de
supprimer le mot ,( culturel») sous toutes ses

(1) Ont participe ;1l1.\.travau\: de b cOIllmission

lvllVI. Outers (président), Collignol1, Iknis\)]I,
Desmarets, i\lme Godinache-I;\lllben, .\11\1. C;r;1{l~,
Kcvers, '\'1ichcl ]., Moturd, PctÜjean, V;)n Roye el
Hoy;\ux (rapportcur),

Ont :lSSiSrl' :HlX travaux Je la commission

Le Mini~trc-Président de J'Ext"cutif;

Un représcnram du Ministn:-Présjdcnl de l'Executif;

Un representant Je M. Urh;1in, ministre-membre de
J'Exécutif;

Un fonctÎolln;Ürc à l'administration des Rebtiom
jnten)aÙonalcs;

L'::mtcllr de la proposition.
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tonnl's p;1[e(' qlle notre COnUlllll1auté n'est plus
::.eulemcnt culturelle: notre Conseil a des
comp(~tcI1CC"; en dchors des matières culturelles
prOprC1l1Cllt di~e", puisqu'il est compétent dans
leo.;mati('I"L'S pnsoi!n:Üis:lblcs, d'Oll J'OII peut en
dc'thirc que Ic Commissariat général cst compé-
tent dalls le donuînc des matièrcs pcrson-
n;lIisablcs.

Article J

Ll rl1odjfictlioll prO~)OSl'C, concerne l';Hti-
ck 7, ;llinéa 3, du décrL't du 19 déccmbre 1979.
(-',]!c J lInc cenainc ilnportJllce puisqu'il
s'agi l'ait de r..'nlplacer : "leur mandat expire
iTois mois après le renouvellement des
Clumbrei kg:isLuives ,> par « leur mandat
c:-:pire rroÎs Illois aplTS Je renouvellement du
(~oll~;eil de C:ol11nlullauté 1).

Article 4

Il concerne l'article J du décret du
i \) lkn"mbre 1979, § 2. Il est jusrifié par les
modifications introduites par les lois d'aollt
l')go.

,\rric!e 5

Ll\<';d~slln:)itjolls de Luriclc 6 du décret du
IY lil'Cl~1llbrcI97l) avaicnr s()lllcvé une réflexio1J
:lpprofol1dic Cil 11.J7,) : il y Jvait lIll conflit
i_'mIT, l\'~I1lC Il;ut, h proposition de décret qui
l"uit d'il1iri~Hlvc p,lrkml'Iltaire et, d'autre part,
k ]I)ujct lk dl.:crl'( préselltl' pJr !'Exéclltif ;1
cerre cpoque.

Il Ile P:1L1Ü plus justifié de bire intervenir
lc l1lillistrL' 1JatiO!uI des i\ff;lires étT:l11gères et
k (»I1:)l'i1 des ,\lÎnistrcs, éUnt compris que, s'il
v ,1 LI:1 conflit, l'cst J'article 32 de !a loi duy

JUi"t IY80 qui sera appliqué.

i\rtÎc1c 6

il propose d';ljoLltcr UJl nouvel article 10bis
,HI D"pict de dl~crC1"du [9 décembre 1979. C'est
Ul1 'cor~)ll;Jirc aux règJcs nouvelIes d'aollt 1980.

lJll membre dépose des amendements ~ll1X
articles 4, 5 et 11.

SI i 'on cornp.ll"C le tcxte
demeurs, on remarque:

!, (~l1'JI s';}git de fonctionnaires, pour
1110!ltrn Je caractère technique du Comité de
('()onlination;

initial ~1ces amcn-

..!.. (~ue les ;11J1l'11de]]}cl1lsproposés aux arti-
l.'ks 4 d ,) SOIll ks l.olls~qll('nccs logiques des
1l1tH!ificatiolls institutiolllleilcs d'(loÙt 1980.

Ln lX qui concerne l'article 11, J'amende-
mem proposl- est une adaptation qui tient
CO!llIJte de l'autonomie de 1a Communauté
française .ct de sa personnalîté juridique.



Le membre en question souligne que ses
amendements complètent ceux proposés par
j'auteur dans sa proposition de décret modifiant
le décret du 19 décembre 1979 créant un
CommissarÙ1t général aux Relations inter-
nationales.

Un commissaire propose de remplacer les
mots ({ coopération internationale» par « rela-
tions intcrnatiouales» à l'article 2 du décret
du J9 décembre 1979 et « Communauté cultu-
relle )) par « Communauté française )).

Le président rappelle que le groupe PSC a
demandé que la proposition de décret soi\"
soumise ~l J',lvis du Conseil d'Etat.

L'auteur de la proposition confirme que le
président du Conseil a demandé l'avis du
Conseil d'F.tat en cc qui concerne la proposition
de décret, mais que les travaux de la commis-
sion ne sont pas suspendus. Le vote sur
J'en<.;emble Je b proposition devra simplement
être réservé jusqu'au moment 01'1 le Conseil
d'Etat aura fait connaître son avis.

Le même membre fait remarquer que Jcs
amendements qu'il propose personnellement
sont tout à fait distincts des amendements de
l'auteur de la proposition, lesquels avaient
justifi{' l'interventjon d'un membre du Conseil
cn sé:11lce publique, et que les siens relèvem
simplement d'une décision en commission.

A la question de savoir si l'on peut consi-
diTer que Ja discussion générale est close, Je
prèsidcnt n~pond qu'il peut en être ainsi mais
désire Ile pas s'opposer :\ cc que quelqu'UJl
,lpporte encore des éléments nouveaux dans la
discussion, s'il échet.

A b réunion suivante, le président rappe1Jc
quc la discussion généralc est close mais signale
que l'avis du Consei] d'Etat ne lui est p',l~
encore parvenu.

Un commissaire souligne que, Je toute
façon, b commission n'est pas en nombre, mais
estime qut' l'examen des articJes peut être
entam(\
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EXAMEN DES ARTICLES

Le présiJent aborde ]'examcn des ~lrtic1cs.

(Tn intervenant sc demande si cc travail est

utile en l'absence de l'avis du Conseil d'Etat
qui est sans doute primordial pOllf étudin 1;1
proposition de décret ou tout au moi11s CCrt~1illS
de ses articles.

Article 1er

Les mots «Sous la dénomination de
« Commissariat général ~lla Coopération inrer-
nationale >, sont supprimés et remplacés par les
mots "SOl1S la dénomination Je <, Commis-
sariat général aux Relations internationales. i'

Article 2

Un intervenant propose deux modifications
re1atives à ]a terminologie: au §l''r, remplacer

"de b coopération intcrnation~llc)i p;u <,des
relations intcTlJJ.tiona1cs» ct, in liJle du mêmc
paragraphe, remplacer <, ComnlUllatltl- cultu-

relle » p~H « Communauté fran-;aÎse ".

La commission
présentées.

accepte Jes modifications

Article .3

Les modifications envisagées sont évidentes
et tiennent compte de J'évolution juridique
récente: ,lU ~ Fr, remplacer «qui a la coopèra-

tion internationale)1 par «qui a les relation.,;
internationales ».

Le Ministre-Président de l'FXl~.cutif souhaite
que la dcuxi~mc phrase du § 2 de j'articlc) du
décret du 10 décembre 1979 soit rcmpbde par
le texte slliv~l1lt : «Le commissaire général et
le commissaire généra] adjoint sont nommés
par l' Exécu tif ».

Assentiment.

Article 4

Le Ministre-Présidcnt de l'Exl'Cutif explique
lju'ii n'cst pas possible dl' supprimer le 1110t
« culturel1e» dans 1a troisième rubrique dl'
l'aJinéa Ipr du décret du 19 décembre 1979, clr
Je décrer Sl~r la RTBF n';1 pas été modifié. Il
importe donc de s'en tenir ~l l'appellation
officielle actuelle de cet organisme.

La comnllSSlOn est d'accord sur cet
argument.

Un memhre présente un ~lll1cndement modi-
hant l'article 4 du décret du 19 décembre 1979.
JI l'a rédigé dans un souci d'adapter le texte du
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dCCtTt cn (onction dl' l'l'volutio!l de b lègis-
htiol1 1.'["lk rnodiher quelque pClI b reprLscn-
:;ltion. J.il p:Hticulier, il prdércLlit que SOli
uti1isl" pour l:nLlillCS rubriques, le termc

j-ollCriolln:Ùrl' i' pJut/it quc "rcprl'SClltJllt )),

pour montre!: qu'iJ ~:'agit J'un comité technique
de coordill~nio!l et non pas d'un comité
politiquc.

A !a (ju;urièmc ruhrique de l'article 4 du
l!{crl't L1u19 décembre 1979, i! propose de
rcrnplJClT "trois rcpd~sentallts... )', par «un
f()ncti()nllairl~ », puisque aupamv:l11t il y avair
trois ministres d.iff~rents : Ull pour les Affaires
l"tL1Ilgl'rl'S, Lill pour Je Commerce extérieur et
U!1 pour b Coopér;ltioll JU Dl'veloppemcJlt, et
\]l!C rn:1jnt<.:lunt il n'yen a plus qu'un seul.

Au % 2 de l'article 4 du décret du 19 décem-
hrc1979, il insiste :;ur le Lit que le comité de
(oordÜutiorl regroupc des fonctionnaires géné-
(.;lliS. Cl'u~,--ci seraient 1101111111::;par le ministrc
(ompétent :;u1' une liste rriple ('Oblie par le
mii1i:;ttT dont ils rc1è'vl'nt.

1,e I\iJinistre-Présidcllt de l'F,xéclltif trouve
Lt proposition de cc membre beaucoup pJus
cun(orml.' ;ll1X nouvelles réalités institutionuelles
et d('m:l1llh~ s'il ne ser;lit pas souhaitable que le
SCLTi.Ll';c gl':néral soit memhre d'office, qu'il
prl":;ide IL,."ri'unions, taudis que le commiss~Iire
f!,L:lln:ll y panil'iper;lit plurt)t comme r~lppor-
fl'ur .

Cl' serait 1111e s[Tl\ClurC plus cohérente.

lin imlT\TI1Jlll Ill' nur\JUl' pas son :Kcord
'~llr l'CI1Sl'lllhlc de cet Jmcndemcnt. «Repré-
,;;:tH,1111'> est le tume ;tdoptl~ l'Il i2,l'tllTal en tcl1c
I1lMilTc, cr il imi:;lt' sLtr J'aspect politique qui
peut t'trl' important puisqu'il dépend de chaque
ministre l'JI (o!lction. Il serait donc phu. réaliste
d'cmployer cc terme plurÔt que celui de

fonctionnaire »),

Le, même intervenant cst d'accord avec les
remarques du 11inistrc-Président de l'Exl'cutif
qui souhaiter;Ùt lIlle présence permanente du
(~()tlllniss;lriat gt~JléraJ au comité de coordi-
J1;ltion.

[.'<Jutl'ur lk 1';ullelldc11letlt rejoint le 1\1inis-
1re-President de J'[xi'cutif ainsi qu'un autre
tlKlllhrc pour considérer que" sl'crétaire géné-
Ll1 > Ol' SOli ,< reprl'selltant » semblent 1<:s

termes ks pJus appropriés.

P~lr COlltn:, il ne partage pas l'avis du
l\linistre-Présidcnt Je l'Exécutif qui considère
que le secrc'tairc ge'néral doit présider. Le COlTI-
rnissaire général doit avoir bien en mains le
Conllnissariat ct devrait présider.



Le ;Vli11istrc-Présidcm de 1TxL~cutif bit
remarquer quc Je présidenr du Cnrnitt'. de
coordination doit t.tre 'JU-dCS~ill" de l'institution
clle-mtme. Sa conception du pr{<.;idel1t est difk-
rente de ce!Je d'un autre m.c:nhrc. Flic donnc
p]us de libertl' :IU COInmiSS;lirc ponf intl'f'.'L'I1i!.

Le président expose ]\ISJ:K'n d'ef(iclC\Î:( dc
ces deux nossihi1ités : le COlllllliss;lire gl'Ilér;t!
essaiera (1'<: mettre l'accent <.;l1r les r(~latiolls
intcrnation:llcs, c'est son rt>le, LHdi~; qu,' k
secrét:lire g~IH:Ll1, qui a l'cnscmhJe des rcJJtiol1.-:
intcrn;1tioll:11es ..b.n.'; ":c,c; :lttrihutio)l<';, \' ;1:ta-
chera Ull peu 111oin,., d'import;lIKC (~V(,;1:1I('llC-
ment. Ce pourr:lit être l11)e raiso1l dl' ;)111"!v)t!\.
l':tssocier plus é,troite11lc1lt au:\: 11":lV:1]1':. 11

pbic!e pcr,soll1ll'JJç]l)cnt en f:nTnr cil' ':Cc!,(',t:lir('
génér;lI COm1l1C présidem. P:lr ;lil1cu!''', jJ bit

remarquer que si k COllltlliss;lirc gl'IJé'ol {tJlr
président, il Sl' donnerait ;\ lui-même 1111.1\'1,';
sur b po]itiqlJe q\l'il doit mcncr Cil ~-all( que
pr~sidcnt. TI cst donc juridiqucmcnt plu,..;
logique que Je. secr(~t:ljrc géllé,ta] pnisidc

L'auteur de l';llllelldemenr est ,<':(,\1"ih1(':ll':\
différcllt..; :lrgI11l1l'nts qui vicnncnt d'être" dt'.vc-
loppés. Tl exp]iqltc qu'cn C:<~1.1ltun jlou\'oil' et
un co1ltrc-pouvc:ir, ;)11 rÎ<::i]lJc de hlol111::r les
choses. TI pense qu'il s'agir-h c.:1IrtOl~t d'IIIK
question de pel.sonne.

Un commi;;S:1irc pense quc 1:1so1l1tiOll !d';:lJe
serait de supprimer J'article 4.

T,e président Droposc de n~ser\'cr 1';:rticic "1
Cil attend:lnt ]';Ivis du COl1seil d'F_t:üc C,'!s(j\1'il
~;ou]ève de" difficultés. '

Le i\1inistrc-Prl'.<.;jdent de ]'F'ù"cutif de 1:1
C()mml1n;H1~é(r:ll1clÎSC ;lp!)llie ~'l'n-e proposi-

tion. Il po~(' p',ll' ;lilJcurs h ljIJe<.:t:oll . dans 1.!11
COJ1lilé de cc gCJ1i"(:', Je ministre J~cl1t-il ;1~;~;i,;tLT
~ll1X réunions?

Tl serait d':1vIs d'ajO\1f-er Uil lnLll,;r:nhc ~'1

l'article 4 du dÙ,Tt du 19 d~cernhre, permet-
tant :lU COnlP1Î"'iJÎrc i-~(~ll("Lli de fiŒurer en [;111'(
que memhre et lui i;1diqu:llÜ "OI~ n'Ile.

le tlTI11C (opc-

'-iuC rl'~H1':"i:ll..

Un intcn'C!l;Hlr e<;timc t-!l1C
tionr1:lire ,) (.',-;t plus impréci<;

Unt x'.

Le président hit rem~lrljl!('r <)111.',
tenu dcs différentes ohscrV~ltjol1,", il
micux ref~lirc 111Wnom'eJ1e dd:lcriml
cie 4 pOlir b !lroch:1ine réunion.

Un commrss;lirc est d';1ccord :1\,,('Cle Minis-
tn:--Président de 1'F.'X(':cutif sur les rrf!l:HL1l1èS
qu'il a faites au sl'jn dl' 1'~!nicll' 4. 1] n'est 'pas
conv<lincli qu'il hi11e maintenir une (mn;létcllcc
d'avis 311 Comité de coordination, m'.lis sÎ1l1nlc-
ment 1:1 coordinatio!l dcs :\(:tivit~s du c()m]~lis-
sarL1t.

COlTINe
v:ludr:lit

de J':Hti-

Le prl'.sidc11t r)(,ll~;C qu'on jXl!!

commissariat C11 demeure dl' don11C1'
entame la discussion sur l'article S.

111l'1[-' {' le

lIll ~ni'i ct

Aniclc S

Le président estime qllant ~I 1uI qu'il faut
fi,cr \iI~ déhi pour dOllner un :1vis car, (bns le
C1S COIltLlirc c('LI risql1e d'cntmÎncr des pro"
bJèmcs. fJ propose de rédiger lin texte qui
ti~lldnit compte cJe cette remarquc,

Le Mill;strc-Pn"~;dent de l'Exécutif de Ja
CnmmUllaUt(:' frall(';1isL' met en évidence
l'ex..11lH.'11ck deux i:hoscs diff{'ITntes : d'une
part 1':1\'is, d';llll-re part, le dd:ti.

Le présidcnt reprcnd les termes d'un inter-
vel1:11lt qui v01H1r;lit supprimer le cuactère ou
h futtlr,> d':wie; ~l ]'i.,ltervcntion du Comitl~. Cc
Comirz; '~c ]imiter<lÎt: ;1 1a coordination, nuis Je
prc.sidclH l" ']1sjlkre persollllel1cmcnt que b
COOIlJill:ltiolJ c11e-!T"':'11lCn'est qu'un avis.

l ,f' lllê11le interVCPJ1lt considi>re que le mé'ca-
l1isnw ilJe;litw! esr t11' m('Clllis1l1c de lenteur et

de hloc1ge.

(Til :.1Iltl'(, memhre propose de rassemhJcr Jes

,1,('11"\ pllLlses du § 1"'" de J'article 5, en une
sel1le «( Le C01l1it{ (le coordination est ch<lrp;é

d'/'Illcltrc lIll :lVis snr !cs progr:lmmcs d\1Ctivités
du CommiS<;;Hiat g~lllTa! pOlir ~lSS11rer la coor-
dilution de!; :lctivit(~s du Comlllissariat avec
cc1Jee; d~',;; ,!t"p:lrtl'll1eiltS CO!lc('!ïl(.s.»

l/n :wtre ll1emhn~ pense que l'Jrticle 4 et
1':uti(k S du décr, ',- d,"', 19 décemhre 1979
dcvr:.lif'l1t Figurer d;l'1s Ull a!Tèté d':lPplicatioll
du dl'lTct et IlO!l na dalle; Je lkcret lui-même.
Les mOLh]ités d':l!~pJ;C<ltio11 doivent être prises
p;:r k 11lini~;tre, ceh ,.:'vitcrait les possibilités de
hlnclgc.

IL' ,)rl'sidC1lt s0\11igllc que J':lrtic]c 4 :l ~t(5
CTl"l' l'our L1ssurer le,; memhres qui cr:.lign8.ient
qll'i! n'y :lit DJS de~,~()()rdinatioJl.

'-ln !rilen,'C!1:111t !-"'IlSC que le n\]e du Comité
de coordirutioll est lin 1'(\1(' uti1e et même
,';:<;cnric1. TI f:ll1t l10l111er lin avis ;H1 comm;,ss:lire

,~~énén1. Si 1es diff{rclts mcmht.es doivCJlt :1\'oir
;,'nlre cu'\ dee; com~<ts, il Lwt <lussi quc ces
:.:Oflt:I;:'ts ~:t:'rr;H:I1Ji~:,l'J'td'uni;: manière écrite. Le
n\le du Cnl11ité de coordin;ltion ]\li semhle
i1ldi'''1il'~1S:1hk :)011:' (],ire :lv:l1lcer le'; lkcisi()n~.

I.(,. J\'[i:ïistt"l.'-PI"':'s:'.1cnt de J'Exécutif estime
qUI! est d;lnglTCl!'\ le supprimer J'article 4. 11

cst p;1rtisan d'un COl1litl' de coordination
cO!nI)o-.,:' ]lc'or d~:crcL f1 est d':lccord pour :lccep-
kt ~:) !)roj1oi:it-iol1 .III membre proposant de
r:F<;crnhlc" les deux phLlses du § !(Or de J':uti..

ell..' 5, ct ~;lIgg('fe de rempbccr IL, § 2 p:tr «le
fO!1ctionllcmcni de C/.,' comité ser:1 réglé par un

:1rr2'[c" c1è\l;cution ". 11 but mainrcnir, comme

k souh:'.itc Ull ;11IIr;' memhre, cc COlnitè de
c(i(~rdin;Hill1l, m;1Î<: i: e.sl- souhaitahle aussi que

1T"\(''Ç,ltif ;1Îj- U1l 1l1OVell d'ore:1niscr cc cOlTIitl'
qui d{Jllllc"~'.i1- un avis ~111rni'nistrc et non pas
,lU COtll11l1';S;llrc.
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Le même membre considère la formule du
Ministre-Président de l'Fxécutif comme trop
limitative, trop spécifique.

Un commissaire insiste pour que le délai
soit fixé.

Un membre rappelle que, de toutes
manières, il faut attendre l'avis du Conseil
d'Etat pOUf sc prononcer sur la proposition du
Ministre-Président de l'Exécutif.

Le président, en conclusion, demande aux
serviccs du ministre de faire une proposition de
rédaction de l'article 4 compte tenu des conclu-
sions auxquelles la commission est arrivée.

Article 6

Un membre souhaite que soit reprisc ]a
modification apportée par l'auteur de la propo-
sition de décret à l'artic1e 6, c'est-à-dire suppri-
mcr les mots «en accord avec le ministre des
Affaires étrangères ».

D'autre part, le Ministre-Président de
1'Exécutif propose de supprimer les termcs ,< 3U

déhut de chaquc exercice budgétaire j'.

Assentiment de la commlSSlon.

Article 7

La commiSSion décide de supprimer CL!
article.

Article 8

Pas d'observation.

Article 9

Le président souligne qu'il s'agit d'une
simple mise à jonr du texte du décret du
19 décembre 1979.

II s'agit de supprimer, au premier alinéa, le
mot «culturel », de supprimer, au deuxièmc
alinéa, les mots « de la coopération internatio-
nale du Conseil culturel de la Communauté
culturelle française >:. et de remplacer ceux-ci
par «des relations internationales Gu Conseil
de Communauté ».

Pas d'autre observation.

Article 10

Au premier alinéa, supprimer les mots ,<cul-
turelles de Be]gique ".

Article JObis

Le !\1înistre-Présidcnt de l'Exécutif consi-
dère que l'expression « peut requérir 1; dans
le § 2 de ]'article 10bis est un peu forte. 11
propose de la remplacer par" faire appel à".

Assentiment de la commission.
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Article 11

La disposition prise par cet article est
l~vidente : c'est la Communauté française qui
reprend ]';:1ctif et Je passif en G1S de dissolution
du Commissariat général.

P;lS d'ohservation.

Article 12

<i Le présent décn~t entrer;] en vigueur le. . )1

Le président constate donc que l'examen des
articles est terminé. La discussion sera reprise
Sllr ks articles 4 et S et éventuellement sur
d'Jutres articks, dans LI mesure oÙ l'avis du
Conseil d'EeIt les affectera.

NOUVEL EXAMEN DES ARTICLES

Au cours d'une rl'union sui\Jllte, le prési-
dent relit Jcs ;lrtic1es \"). et 2 tels qu'amendés.

Les commissaires marquent leur accord.

A l'Jftic1e ,), le représellLUlt du Président
de l'Exécutif bit remarqucr qu'au p;lra-
gLlphc 2, in fhœ, i1 convient d'cm ployer les
termes ,- nommés par J'ExéuHif,; al! lieu de

"
nommés P:1r le, Président de l'Exl:cutif », car

il but tenir compte du principe de la collégialité
des délibérations de 1'Exécutif, de l'importancc
des fonctions visées au sein de l'ensemble des
services de la Communauté fr:mçaise et du fait
que Je Pr~sidcl11 de l'Ex('cLitif n'a pas nécessai-
rement les relations internatiOfules dans ses
compétences (voir exemple au sein de l'Exéclltif
flamand).

U;Hticlc :1 est approuvé tel qu'amendé.

A J'article 4, le représcnt31lt du Président de
J'Exécutif justifie les ;lmendcments présentés
paf l'Exécutif; ils sont basés sur trois idées:

-- Il faut accroître J'importance de la
Communauté française ail sein du comité;

~ Les trois memhrcs de l'Exécutif doivent
y êtfe représentés;

--- La coordination doit être assurée par les
différentes directions générales.

Le présidcllt demande que] est le nOl11hre
de directions générales actuelles.

Le représentant du Président de l'E,xécutif
cite cclles des arts et lettres, de la jeunesse et
des loisirs et de l'ADF.PS.

Un memhre estime que l'article 4 présenté
par l'Exécutif est bien adapté sur ce point.

Un commissaire se rallierait à la proposi-
tion de l'Exécutif, mais suggère que le com-
miSS~lire général assume les fonctions de
rapporteur.



Un interven:111t voudrait cOllluÎtre h r:lisoll
cie la modification apportée par l'Ex(~Cl;tif an
sujet cie la présidence du Comitt, de coor-
dinatioll.

Le représentant du Iv1inistre-Président de
l'Exécutif explique que le secréuirc génér~11 ;1
:1utoritl' sur l'ensemble des directions gl'nl-]";l1cs.
Le rÔle de coordination jow', p~1f ](' comitl'
ilupJiql1e qu'jl soit présidé par Je secrér;lÎrC
(~énéLlI du ministère cil' L1 Communauté
fran<,',Üse, étant entendu que le commissaire
général y siégera. J! marque CeptTllLni:,,:oll
accord pour retenÎr L:l suggestion visant ,:1
confier le rÔle de rapporteur au (ommissairc
général.

La sl1g~estioll du commjss~l;rc est retenue-

L'article 4 tcf que moditil' P;lr 1'F'\écutif est
compJéré par J"alinéa SUiV;lJlt ;n fille: ,(

L~~
commissaire général ell est le rapporteur. ;,

Le présidcllt donne lecture de j'article S tei
qu'am(:ndé par j'Exécutif.

lie représent;l11t du lVlinistrl'-PrésidcJlt dc
l'Exécuti( son!ig:nc que le,s Jvis du comit(,
doivcnt uniquement porter, cn f<liS()!1 de la
mission même qui :1 été è1ssi!;l1ée :! ce comiH/.,
sur les qucstions relatives '-11:1 coordini.HiuJ1 des
activités du Commissariat ct de cc]Jes (1c~ eJiffé-
rentes ;]dministrarions cummun~11Ir:_1,in'~ et
nation:l1es concernées.

Deux mcmbres pensent qu'ulle
tion de forme est nécessaire:

« § Fr, Le comité est ch:1rgé d'émettre, ~'\
l'intcntion du ministre compc"tcl1t, dcs :(vis
rebtifs :\ la coordination des activitl-s du
Commissari:1t ct de celles des différ(,lltt'~;
administr:1tiolls commlmaut:1ircs ct ILltion:1lcs

modi(il':l-

concernées. »

Assentimcnt.

A J':lrtick h. le représent;ll_H du ~vlinjstr('-
Présidcnt de l'Fxl:cutif cxpJiquc que J'~mlcn-
clement de J'Exécutif tend Ô dég~lger les illlpé-
f:lrifs de la poJit!que de rchtiolls extérieures de
la COmTTII1I1:luté d'un lien rigide :lvee b chrono-
logie de J'exercicc budgétJire et, d';H:tre p:Ht,
à faire respecter ]':lutonomic des Exécl\tif~j.

La commission marql1c :1Ccord S11rh formu-
lation llouveJ1e de cet article,

/\. J'article 7, le repn~scn1:ilnt du )\Iil1istIT-
Président de l'Exi'Tl1tif rappelle qU';lII (Ollr,,>
d'une réunion pr{cédenu:, 1:1 commission éuit
d'accord pour supprimer l'article 7 ;lfin d'évitn
toute démultiplicltion des org~lIlcs cons\1ltarifs.

Le président: pcnse que, de toute r~h:O\), le
légis1atif peut suivre les activit(;s du cornit(:.

Deux commissaires sOll1ignCllt quI..' 1;1 com-
mission des rt'taions internationa]cs peut rcm-.
plir cc rÔle.

A l'anicJc R,
prl'scntéc ;111tcxte

aucune modificltion n'est
dll dl'cret.

Les articles 9 l,tl 0, tels qu'amendés, ne
rencontrcnt ancune nouvclJc ohjection.

A l'article 10!Jis, le représentant du Minis-
trc-Pr-ésidCllt de ]'1<:x:Cl1t-ifjllstific J'amendement
de' l'Ex~ct'tif : ,<faire :lppcl » cst unc formule
rnièUX ~1daptée aLi <;rJtut des postes diploma-
tiqlh':' que <' requérir !).

ASSl'lltiment.

Un Illemhre s'illquiète de s;lvoir si l'alinéa 1"1'
ne court-circuite P;1I"J'Exécutif communautaire.

Le président pense que nOIl. il est dans les
,1.tt'ributioll dl! Commissariat gélliTal de pouvoir
correspondre Jihrenll'nt et directement avec les
:1Utorités ct institutions belges et étrangères. Si
je COJl1mi~,';ariJt gC-11l-rJI sortait des Jimites de
<:cs attrihutions, le ministre pourrait intervenir.

Le représcnrant du ;'vlinistre-Président de
l'Fxécutif r;lppelle ;lUssi que Je COl111l1jss:lriat
est 1111 instrument ~111service du pouvoir poli-
tiqllC, un par.lstau', de type A sur IcqucJ le
ministre:l autorité. I.e ministre est donc informé
dcs tkm:11"ches effectuées, il donne d';liJ]eurs
lui-même les instructions et 1es injonctions,
C'cEt lui qui asstll'}e la responsahi!it(~ de la
politique dC'; n:btions extlTieurcs de la
(~()Jllm\l11JUré.

L'article 11 tel qu'amendi' au cours d'une
!"l'union prl~cédentl' ne donne ]jeu ;l aucun
C0Il11llCI1f;lIre.

L':utic!c 12 est comp!{té comme
prl~sent décret entrc";l en vigueur le
puhlicHioll au A10nitcur be(I.!.'c.),

Un membre sc demande si J'avis du Conseil
d'Fut d(~it encore ('tre attendu puisqu'il a été
d em;1l1dl' sur le rc\:'c original et que de nom-
hreuses modifications ont été ;lpportées et
dcvr;1ic1lt n;,pondre :lUX objections du Conseil
,fFur.

suit:
{( Le

jour de S:1

Le president r;lppelle qu'aucun délai n';1
t'.te fi'\t'.

Le !1ll:l)}e l11l'l1lb e suggère d'inscrire LI pro-
\,H)sition ;\ l'ordre du jour de b prochainc

"é:l!liT publique. Si 1'avis du Conseil J'Eut est
rcndu ~'l temps, il Cil possihJc d'introduire des

,11lli.'lldemCnl" C\1 sL<11lCe publique si néccss~1ire.

Le pré<;ident ill).',C cette solution eXPl'ditivc
nuis r;lppcl!c les termes de l'Jrtic1e 37.4 du
rl'p:1cmcnt du Conseil.

LI sLll--!;gestioJl.du memhre ne peut donc êrre
retennc.

Le même mcmhre insiste alors ponr que
J'Exécutif denLlnde un avis pour le!.S mai.
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Cela permettrait Ù ]a commission de voter sur
l'ensemble et d'adopter le rapport lors de la
réunion du 18 mai.

Le représentant du ?vlinistre-Président de
l'Exécutif se voudrait favorable J cette procé-
dure mais souligne que l'Exécutif ne peut
impo~er Lin délai au Conseil d'Etat. Celui-ci,
en effet, ne rend qu'un seul avis sur des textes
relatifs J un même objet. Orl l'urgence n'a pas
été requise dans la demande initiale d'avis.

TROISIEME EXAMEN DES ARTICLES

LE CONSEIL D'ETAT A RENDU SON AVIS

Le président signale que l'avis du Conseil
d'Etat, reçu dans le délai de trois jours, ne fait
aucune remarque majeure sur le contenu de la
proposition telIe que remaniée par la commis-
sion. Il suggère de faire la lecture de l'avis en
paraJlèlc avec les articles de la proposition.

Un membre fait remarquer que l'intitulé qui
est celui de la proposition de M. Lagasse devra
être modifié. Il propose: <' Décret créant un
Commissariat général aux relations inter-
nationales. »

Les commissaires ne voient pas d'inconvé-
nient J adopter l'intitulé proposé par le Conseil
d'Ftat.

Ce même memhre suggère de prévoir quc la
nOllvelle institution slIccède aux droits et aux
obligation<.; de l'organisme existant et qu'il en
reprend le personne! avec les implications que
cela peur amener dans Je ,<.:t:ltut de cc1ui-ci.

Le président fait remarquer que l'observa-
tion concernant Je personnel cst superflue puis-
qu'il n'y a pas de personnel,

Le même memnre suggèrc d'ajouter un troi-
sième alinéa J l'article leT:

« Le Commissariat général aux relations
internationales succède aux droits et aux obli-
gations du Commissariat général el la coopéra-
tion internationale.»

Assentiment.

Le président attire l'attention des membres
sur l'avis du ConseiJ d'Etat au sujet d'une dis-
position ahrogatoire du décret du 19 décem-
bre 1979.

.

article supplé-
dans le texte,

Un commissaire pense qu'un
mcntaire pourrait être introduit
avant le dernier article.

Un intervenant préférerait qu'il soit placé
a\'ant 1e~;deux derniers articles.

/\<;<;entiment.

Le même commissaire
des observations générales

conteste le point TI
de J'avis du Conseil
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d'Ft:lt. Le mèmbre de l'Exéclitif qui a les
relatiol1S illtLTllationaJcs est compétent pour le
Commissariat et t:'est J'Exécutif qui désigne cc
mcmhre, qui lui donnc cette compétence, non la
disposition dll projet.

Un membre approuve cette interprétation.

Le représent;1t1t du J\1inistre-Président de
J'Exécutif estimc que le projet tel que rédigé
n'intervient pas dans la dévolution des compé-
tences telle qu'clIc est faite par l'ExécLltif. Le
projet se réfère ~ cette répartition de compé-
tences.

Le pfl~'-;id('!lt dell1Jlldc si la commission est
d';lu:ord pOlir ne rien chJngcr il l';uticle 3.

Assentimenr.

Le président sc réfère ensuite ;1 l'avis du
Conseil d'EUt et suggère de recomposer 1'énu-
mér:ltion Ù l'article 4 lbns les termes suivants:

'( 11 est créé un comité
composé:

û) de membres de droit:

- Je secn~taire général du ministère de la
Communauté française;

- l'administr;ltcur général de la Radio-
Téh~\/ision helge de la Commun:1uté culturelle
française ot! son représentant;

~- le commissaire général.

de coordinatioll

h) de memhres reprc'scntJI1t différents mi-
nistresl d~p;lrtL'ments ou services

- un représentant de chacune des direc-
t'ion~; généra1es re1ev:mt du ministère de la
Comm~1nauté française;

-~ LIn représentant du ministère de 1'Fdu-
cation natioJ1Jle - secteur français;

-- un représcntant du ministère des Affai-
res érrangères, du Commerce extérieur ct de la
Coopération au Dévcloppement;

- un représentant des services de la Poli-
tiqllc <.;cicntifique;

-- 11n représel1unt de chacun des memhres
dl' l'Exécutif,

de l'Exécutif de 1:1- un représenunt
Rl'giol1 \vallonnej

- un représentant
Région bruxelloise.

Les membres du comité de coordination
Visl"S ;1U littcra h sont choisis parmi les fOllC-
tionnaire<.; gêne'raux...» (suite de l'article
inclungée).

dl' l'ExL'Cutif de la

Assentiment.

A l'artIcle 5, les commissaires décident dl'
n"polldre <.1la suggestion de l'avis du Conseil
d'FraI ell ~upprilnant les alinéas pour n'avoir
pllls qU'lIll texte.



A l'arric1e 6, le ConseiJ d'ELIt émet UIlC
ohservatiotl tendant ~\ trouver cet article
superfJu et ;\ ajouter pJutÔt, ~I 1';utic1e 2,
;dinéa Jé~I',un membre de phrase qui pourrait
être rédigé comme suit: «. et pour les p:lYS
déterminés par ]'Exl'cutif ».

Un memhre trouve que l'articJe (, est trop
important pour qu'i1 soit modifié.

Le président et Je représenrant dl! ;\iJinîstre-
Président de l'E.xiicutif appuient cette opinion.

Le reorésentant du Ministre-Président de
l'Exécurl cite J'exemple des ReJges de L1l1guc
franç;lisc qui :;.ont à l'étr~lf}ger, nuis qui PC
seraient pas nécessairement d;l1ls U11 des P:1Y"
déterminés lnr J'Exécutif) ou encore de hour-
siers non soutenus par Jeur gouvernemellt et qui
ne seraient p:lS ressortisS;llltS de pays déter-
minl's P;lr l'Exécutif. Dans 1:1 mesure oÙ il
-;'agit Jl de sphères d'activités qui pourront être
prises en compte P;lr le Comlniss;Hiat, iJ est
donc clair que l'action de celui-ci pourrait
déborder du cadre des relations :lvec les pays
étrangers en tant 'lue tels.

Selon l'auteur de lJ proposition, l'autonomie
de J'Exécutif en et' qui concerne les re1atioll.c:
extérieures dans les n1:1tières qui som dl' h
compétence des Communautés - postule la
suppression de cet 3rtic1e () des 1110ts «en
accord avec les ministres des Affaires étran-
gères » ct, p3r voie de conséquence, de 1';11inl'3:2
de cet article.

Cette option J été Jpprollvée par la C0111-
mission et n'a suscitl' aucune remarque de
fond de b part du Conseil d'F.tat.

La c01l1mÎ'.;sion décide de ne pas tenir
comnte de l'ohservation du Conseil d'Etat pour
J'article 2.

L'arricle 7; supprimé p3r la commission,
entr3Înc une révision de la numérotation des
articles du proiet.

L'arricle R (devenu artick 7) ne soulève
aucun commenraire nouveau.

A "artic1e 9 (devenu article R) le présidenr
pense qu'il n'y :l rien :1 ajouter au texte actuel
mais qu'il but exiger un rapport régulier du
Commissariat.

L'article 10 (devenu article 9) Ct
cie lOhis (devenu article 10) ne donnent
a11cune ohservation.

L'artic!e 11 dispose que: (, Le décret du
19 décembre 1979 créant un Commiss;niar
généra1 Ù la coopération internationale est
abrogé. ;)

l'arti-

lieLl ~1

Les articles 11 et 12 deviennent Ic." arti-
cles 12 et n.

Ix même memhre demande <HII Cil est il'
dossier au niveau de Ja Fonction pubiiquL'.

Le représentant du IYlinîstre-Présidcnt de
l'Fxéclitif répond que les services de l'F.xécutif
ont élahoré "un projet d'arrêté relatif ~lU cadre
;linsi qu'un projet d'arrêtl' relatif au statut du
personnel.

Ces de\1x projets d'arrêtés ont étL( adoptés
le 12 mars.

Le 24 Ina l'S, ils étaient l:'nVovL(s au ministre
de b Fonction publique pour ac~ord du Comité
général de consultation svndicale et de h Fonc-
~ion publique.

.

L'Exécutif :1 écrit, 1e () mai, une lettre de
rappc1 h 1a Fonction publique en insist,-ll1t sur
l'intérêt prioritaire que présente, pour b Com-
1l1U1Lwté fr;l!lçai<;e, b mise en pbce du Com-
missariat tr,ènéral ct en fais"Jnt ~ll1usion ~lU fait
que la F{;l1ction publique a déi;l marqué son
accord Slir Je cadre et 1cs statuts du personneJ
dl1 Commissari;1t g,t,nér;11 ponr la coopér;1tioll
culturelle internation;llc de la Communauté
f1Jm;lnde.

Le -1.~ m8i, les remarqucs écrites de la
Fonction publique p<1rvenaient à J'Exécutif.

Le 2() mai, un nouveau projet était envoyé

:lU ministre de L1Fonctio[1 pub1iquc, tenant
compte de la quasi-tot81ité des remarques
émis.c,s

Un autre membre s'informe de !el raniditl~
des Lklais pour l'accord en cc qui c()nce~ne h
Commllnauté flamande.

Le reprl'sentant du i'vlinistre-Président de
l'Ex('Cutif sc renscÏgnera.

Un commissaire souh;literait savoir si une
ré:ponse de 18 [onction puhlique est possible en
inin ct si b mi~:(-' en place pourrait se faire en
automne.

Le représentant du Ministre-Président de
1'Ex{cutif pense qu'i] est difficile de préjuger
dans un domaine 011 h Communaut(~ française
Il'est p~lS sClde en CilUSC.

Le président propose de présenter le rapport
;\ h proch:linc sé:lnce publique.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

Les :1rtic1es te15 ljl1'amendés et l'ensemble
du projet de décret sont adoptés à l'unanimité
des I11cmhre.c; présents, lors de la réunion du
2 juin 1982.

I:C' préscllt Llpport :1été Ju en commission et
;ldopté ~\ l'unanimité des memhres présents le
9 juin 19R2, "près application de J'article 17,
::J "'r, d\! rc'g1ernenr.

Le Rd!J!Jorteur,

J HOYAUX.

Le Président,

L. OUTERS.
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ANNEXE 1

TEXTE ADOPTE

Proposition de décret créant un Commissariat
général aux relatimls internationales

ARTICLE 1(']'

Sous b dénomination de « COlnmissariat
génl'l"al aux relations internationales» est cré~e
une personne de droit public régie par les
dispositions de la loi du 16 mars 1954 relative
au contrôle de certains organismes d'intérêt
public, qui sont ,1Pplicables allX organismes de
catégorie A.

Elle a son siège dans ]'arrondisscment admi-
IlÎstratif de Bruxe1Jes.

Le COl1lll1Îssàriat gélll."ral ;lUX re1ations inter-
nationales succède aux droits et aux ohligations
du Commissariat général à la coopération inter-
nationale.

ART. 2

Le Commissariat général est chargé de la
préparation des relations internationales ct de
J'exécution des tâches qu'clle comporte, 6ans
les matières relevant des attributions de la
Communauté française.

Il remplit les missions qui lui sont confiées
par l'Exécutif de la Communauté française.

ART. 3

§ 1er. Le Commissariat généra! relève de
l'autorité du membre de l'Exécutif de la Com-
munauté française qui a les relations interna-
tionales dans ses attributions, dénommé ci-après
le ministre compétent.

§ 2. La gestion journalière du Commissa-
rÎat général est assurée par un commissaire
général assisté d'un commissaire général adjoint.
Le commissaire général et le commissaire géné-
ral adjoint sont nommés par ]'Exécutif.

§ 3. Le commissaire général représente le
Commissariat général dans toutes les :lctions en
justice en demandant ou en défendant. Ji est
chargé des opérations de recettes et de dépen-
ses et il en assure la comptabilité.
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PAR COMMISSIONLA

ART. 4

Il est créé un
composé;

a) de lnembres de droit:

de coordinationcomité

- Je secrétaire géneTal du ministère de la
Cmnmllll,luté fr3nçaise;

-- l'administrateur général de la Radio-
Tél(ivision heIge de la Communauté culturc]]e
fran<;aise ou son représentant;

- le commissaire général.

h) de membres représentant différents mI-
nistres, départemcnts ou services:

- Ull représentant de chacune des direc-
tions gL'néralcs relevant du ministère de la
Communauté française;

- un représentant du lninistèrc dl' l'Edu-
cation nationale - secteur français;

- un représentant du ministère des Affai-
rcs étrangères, du Commerce extérieur et de
la Coopération au développement;

- un représentant des services de la Poli-
tique scientifique;

- un représentant de chacun des meln-
bres de l'Exécutif;

- un représentant de J'Exécutif de la
Région waJionne;

- un représentant de l'Exécutif de la
Région bruxel1oise.

Les membres du comité de coordination
visés au 1îttera b sont choisis parmi les fonc-
tionnaires gêne'raux du rt:.le linguistique fran-
çais des départements concernés. IJs sont nonl~
més par J'Exécutif sur une 1istc triple établie
par le ministre dont ils relèvent. Leur mandat
est de quatre ans et est renouvclab1e.

Le s{'créuire généra] du ministère de la
COl1l11lunauté fran<;aise préside les réunions du
cOlllité de coordiJ1Jtioll-

Le commissaire généra! en est le rapporteur.

A"T. 5

Le comité est chargé d'l'Illettre, à l'intention
du ministre compétent, des avis relatifs à la



coordination des activités du Commissariat ct
de celles des départements, services ou orga-
nismes concernés.

L'Exécutif règle le fonctionnement du comité
de coordination sur proposition du ministre
compétent.

ART. 6

Le ministre
pa ys concernés
g~néral.

compétent arrête la liste des
par l'activité du Commissariat

ART. 7

Le Commissariat généra! a pour ressources:

1. les crédits inscrits ;JU budget du dépar-
tement de la Communauté française et destinés
à couvrir les frais de fonctionnement du Com-
missariat général;

2. Jes crédits alloués pour couvrir les frais
rebtifs à des missions particulières qui lui
seraient demandées par d'autres départements
ou organismes d'intérêt public;

3. les dons et legs faits en sa faveur;

4. les recettes liées à son action.

ART. 8

Le Commissariat général établit annuelle-
ment un rapport sur son activité durant l'exer-
cice écoulé. Ce rapport est déposé par le minis-
tre compétent sur le bureau du Conseil au plus
tard le 30 juin.

Le rapport est examiné dans les six mois de
son dépôt par la commission des relations
internationales du Conseil de Communauté.

De même, ladite commission entend, au
moins deux fois par an, le ministre compétent
sur l'état d'avancemcnt de ses travaux.

ART. 9

Le Commissariat général est habilité à par-
ticiper aux activités de tout organisme créé
en vue de la coordination des activités inter-
nationales des communautés.

ART. 10

§lrJ'. Le Commissariat général correspond
lihrement et directement avec les autorités et
institutions publiques et privées, belges et étran-
gères.

§ 2. Dans le cadre de ses missions, il peut

bire appel à l'assistance des postes diploma-
tiques belges, avec lesquels il peut correspondre
directement.

ART. 11

l.e décret du 19 décembre 1979 créant un
Commissariat général à la coopération inter-
nationale est abrogé.

ART. 12

En cas dc dissolution du Commissariat géné-
ral, la Communauté française en reprend l'actif
et ('n supporte le passif.

AH. 11

Le présent décret entrera en vigueur
de sa publication au Moniteur belge.

le jour
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ANNEXE 2

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Lç CONSEIL D'ETAT, section de législation,

deuxième ckllnhrc, sclisi par Je Président du Conseil
de b Communauté française, k 24 mai 1992, d'une
dcm:lHJe d'avis, dans lItl délai ne dépass:1m pas trois
jours, sur une proposition de décret «modifiant le

décret du 19 dl'ccmbreI979, crl:~lnt un c()111miss:lfi~1t
général :1 la coopér~lti()ll internationale. de ./\/1.

A. LlgasSe», a donné Ie 26 11lJi 19.'\2 l'avis suivanl

Observations générales

1. Le décret en projet tcnd ;\ remplacer cntièrcllll:m

le décret du 19 décembre 1979 crcanr lln Commissariat
général à b (oopér<1tio11 internationale. ]1 S'Cil suit

a) quc l'intitulé, qui est celui de la proposition de

M. A. Lagassc, devra être modifié. Le t('xtc suinnt es!
proposé" Décret crcam un Commiss:lriat gênêr;1] :HlX
rdations inrernJ.tionalcs,,;

b) que le Commissariat gl:nl:cll aux re]atioTls inter~

Tl,ltionales étant cr~é par l'article 1"'., il va succéder

au Commissariat général 8 la coorér~1tion internationale
créé par le décret précité; 1111edisposition du projet
devrait donc pr~voir que le nouvel organisme succède
aux droits et aux obligations de l'organisme exist,lOt ct
qu'il en reprend Je personnel ,1vec les conséquences que
cela peLlt impliquer sur le statut de celui-ci;

c) que

disposition
le décret Cil projet

abrogatoire du décret
devrait contenir une
du 19 décembre 1979.

[1. Plusieurs dispositions du projet attribuent directe-

ment des pouvoirs au membre de l'Exécutif qui a les
relations internationales dans ses attrihutions (art. J, 4,
5, 6 et 9). Cette attribution directe est contr;lire aux

articles 6k, 69 et 74, 2", de la loi speà11e du g ,wÙt

1980 de réformes institutionnelles. Fil effet, en V\.Ttu

de ces dispositions, l'Exécutif est se1.11compétent pOlir
procéder à des délégations de pouvoirs en son sein, de

sorte qu'il doit demeurer lihre de les accorder, de les
maintenir 0\1 d'y mettre fin.

Dispositif

Article 4

Cette disposition

de coordin:ttion.
rè~lc la composition du Comité

1. Dès lors que Je Comité de coordination est institué
auprès de l'Exécutif et non du ministre compétent, i!
semblerait peu heureux d'écrire qu'il «assiste}, J'Exé-
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Ultif. \1ictlx vaudrait l':crirc ,II est créé: un Comité de
coordin;ltio!1 composé de..» et placer 1a définition de
~:l TllISSlOJ1;\ 1'~1rticJe s.

2. Les membrcs du Comité de coordination se
,iiviscnt m;lnifestemelH en deux catégories. Il y a, d'une

furt, les ITlcmbrcs de droit (le sccrétaire génér:11 du

111il1istère de 1:1 Communauté frallçaise, J'admil1istrateur
gt'I1(~r:11de 1:1Radio-"l'ékvision belge de la Commun:Hl[("

,""tdturcllc fr,lnç1ise on son représentant, l't le commis-

,airl' gétll~f<11);d',wtre p,nt, les représ.ent~1nts de diffé-

1'l"11!SJnillistfcs, départements ()11 services.

SUiV;11HI',1Iiné;12,

,l.cs memhres du Comité de coordinatiun sont

choisis rUfmi les foncrionnaircs généraux du rÔk

linf-';uistiqlle fnlllç;lis des départements concernés. Ils
,OHt ll(JI1lI1H~:; P;1f ]'Ex(;curif sur une liste triple établie

;);"11'le ministre dom ils re1(;vent. Leur mandat est de
,]u:1trc ~,us et est renol1velabk."

Il est c!;lir que cette disposition ne peut pas s'appli-
qucr .1\IX mcmbres de droit. Il y aurait donc intérêt ;\

cc que l'alinb 1"[' fasse nettement la llistinction entre
ks deux catl:go]"ies de Illcmbres et à ce que l,<llinéa 2
précise qu'il :1 tnit uniquement ;lUX membres dc la

scconde catégorie.

J. L';llltonoll1ie ,ulssi hien de la Communauté que

dl' l'Etat ct de la Région \val1onne ne s'oppose pas
.1 ce que les repré:selltants de ces derniers pouvoirs

sic'gent lL1I1s une commission à compétence commu-
1l;1utairL" pour Jut;llJt que b c01llrétence de cette
commission soit exclusivement consultative et que le
quorum l1l;ces~;lire ;\ 1a y~.llidité de ses délibérations ne

dl'pende pJS de L1 désign.uion des représentants de

l'Eut 011 de 1;1 Rl:gjon, cc qui impliquerait une obli-
gatioll pour cellx-ci de désigner des représentants, obli-
,;~lti()11que le pouvoir commuilautaire Ile pellt évidem-

l11ent p:1S leur imposer. Ces deux conditions étant
IUll1ies cn l'espèce, le projet ne suscite pas d'objection

';lIr ce ]Joint.

\niclc 5

II est superflu de diviser

'.'11p~lragraphes.
cette disposition, fort courte,

.\rtic\e r;

SlIiv;llH cette dispo,sitioll,

< Le ministre compétent arrête 1.1 liste des pays
concernés par J'activité du Commissariat général. ,.



Indépendamment de L1 critiquc faite da.ns J'uhser-

vation générale Il'' 11, Ull pClIt se demander s'il, s'
nécessaire de consacrer lInc disposition distinctc ':1
l'attribution de compétencc qui sera dOllnéc ;\ lT.xéclitif.
Nc serait-il pas plus simpJe d\ljOl1ter ~1 l'article 2,

;llinl'a je"~, un membre de phrase qui pO\1rrail être
rédigé comme suit, ..' ct pOUf les pays dérel"lninés

lu1' l'Exécutif» ?

Artide 7

Sous l'article 7, le projet porte
, Abrogé par h commission ».

seulement les mots:

Si l'article est
devra être revu.

.SLlppnmc, Je IHllllérotage du projel

Article 9 (dcVen<l11t l'article 8)

Bien que les alillL'aS 2 et .3 figurenl dans l'~utjc1c 9
du décret du 19 décemhrel979 à la suite d'un sous-
amendemcnt (CCl<, session extr:1Ordio~lire 1979, Dac.

n" 2119), on peLit se demander si, par leur objet, ils

n'auraient pas davantage leur place dans le règlement
du <::011sei1,ou de LI Commission des rdations inter-
nationales de celui-ci, plutÙt que dans un décret.

Article !Ohis (devenant 'l'article 10)

Sui""nt cet article,

« §I
''''.

Le Commissariat général correspond libre-
mcnt et directemcnt avec les :tutmités el institutions
publiques et privées, belges et étrangères.

§ 2.. Dans le c1dre de ses missions, il peLIt birc

.1ppc1 A 1',lssist:1JlCC des postes dip!onnriqucs belges,

avec lesquels il peLIt correspondre directement."

36.150- E. G.

1] V~l dl' S()i l]IIC le <:ol1seil de Communauté ne peul

jmpuscr d'oblig:uioll qu'ail\: ,1\ltOritl's qui rell'vcilt dL' S~I

compL'tl'llce, Il pelll entes permettre ',Hl COl11missariat

gL'nL'r~ll dc correspondre ]ihrclll-L'nL Il nc p()lII"r~1it pas

ImpOSlT ~lllX postes djplol11;\tiqlles belges de donner

suile ~! l'CS currespondances. On peut sc demander si,

d,lI1s n',s conditions, b disposition conserve encore \1ne

ulilite.

Observation finale

Dans S,l dem~11lde d'avis, le Président du Conseil de
la Comillunauté fL1Ilçaise a -L:xpreSSL'!Jlenrdéc1arl' retirer

1.1 deillande illlrodliite p,1r kttre du 26 Hvricr "1.982 et
rebtive ~'11;1propositioll de décret, J1lodifi;ml le décret
dll 19 dL'cembre 1979 créant Lill CommissJri..1t général
:1 la coopéralion inlern~1tion,1lc »,

Le ministre-préside!H de ]'Exécutif de la Com-

rl1l11J:luté française s'était associL' Ù celte dennnde et

,n~1i!", dL' SOl1 O)!"l', sollicité 1',1vls du Conseil d'Etat sur

!es JJl1L'ndcl1lL'l1ts qu'il se proposait d'introduire.

Ir C:olJsejl J'Etat J cru pouvoir cunsidl'rcr que

('ette deuxièmc demande d'avis av;1it perdu tout objet

mais que le Jl1inisrr('-prl~sid('nt de l'Exéclitif demeurait

:1ssocié ;1. b présente demande d'avis.

I.~l cha1l1hrL' él~tit COlllposl'e de

i\.11\LP. TAPIE, président de chambre, ftROUSSEAU

cr R. VA;-..,' AFISr, conseillers d'Etat; Mme M. VAN
(;EIZRI;\X/FY, greffier :1ssl1mé.

Le rappon ~1 ér( prl'semc p:lr ,\1. p, CHARLIER,

,1udilcuI'.

{,C Cretficr, ri? Président,

,\1. VAN CERRIOWFY. P. TAPIE.
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